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DOSSIER : L'AVENIR DE LA DEMOCRATIE

Les interprétations classiques de la philosophie de Rousseau se donnent le plus souvent
comme objectif de saisir un principe d’unité auquel elle pourrait être ramenée. Il en va
ainsi de ces exégèses qui cherchent la cohérence dans l’unique promotion de l’individu
libéré des contraintes  sociales  ou bien,  à  l’inverse,  dans la  félicité  publique d’une
société réalisant la parfaite concorde de ses membres, fût-ce au péril de leur liberté
naturelle. On peut voir dans ces tendances opposées l’expression d’un paradoxe


